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*'Egalité
salariale:
le modèle
islandais

Opinion
Olivier Bonfond

Économiste au Cepag - Centre
d'éducation populaire André Genot(')

• Depuis le rr janvier 2018, l'Islande est de-
venu le premier pays au monde où les inéga-
lités de salaire entre les femmes et les hom-
mes sont punissables par la loi. La Belgique
devrait s'en inspirer.

Bien qu'elle soit inscrite sonnes dépendantes et
depuis près de 40 ans âgées, etc. Or c'est un fait que
dans de nombreuses l'on oublie souvent: une
constitutions et autres grande partie de ce travail re-
textes fondamentaux pose encore aujourd'hui sur

ou législatifs,comme la Charte les femmes et n'est pas rému-
des droits fondamentaux de néré. Une étude de l'Insee a
l'Union européenne, l'égalité montré qu'en 2010 en France,
salariale entre les hommes et le temps de travail domestique
les femmes reste une illusion, annuel équivalait à 60 mil-
au Sud comme au Nord. liards d'heures, soit le même

E~ ~urop~ ou aux Eta~~- nombre d'heures que le
~m~, a travaIl et responsabIlI- temps de travail rémunéré (2).

tes egales, les femmes sont en- Les Nations unies ont calculé
core p~yées entre 10 % et 30 % que cette contribution à la ri-
de moms que les hommes. Au chesse mondiale énorme
Sud, la situation est encore mais invisible de~ femmes
bien pire. Dans un rapport de s'élève à environ la moitié
20~6, I:ONGActi~n~id France du PIE mondial! Le slogan
estImait q~e !a d~~erence an- choisi cette année pour le
nuelle des megalItes de genre 8 mars "Si les femmes s'arrê-
au travail pour les pays du Sud tent l~ monde s'arrête" est
s~élevai~à plus ~e 8000 mil- don~ des plus appropriés. '
lIar~s.d euros, SOItun m?~tant De plus, il faut ajouter
superIeur aux PIEcombmes de que les inégalités de
la Grande-Bretagne, de la genre dans le travail
France et de l'Allemagne el!, comportent d'autres

dimensions: le tra-
vail des femmes

Et ce montant. ne tien~ pas reste généralement
compte du travaIl non remu- confiné dans les
néré. de ca~e, que l'on r,t0~me emplois les moins
aUSSItravaIl reproductIf, a sa- rémunérés les
,:~ir les .travaux d.omestiques, plus ingrats, les
1educatIOn, les soms aux per- moins qualifiés et

Sans oublier le "care"

les plus précaires.
Fréquemment, el-
les n'obtiennent
que des temps par-
tiels, alors qu'elles
souhaiteraient tra-
vailler à temps plein.
De plus, les femmes
restent souvent relé-
guées au bas de l'échelle
hiérarchique. C'est ce qu'on
appelle le "plafond de verre".

Cinq minutes de courage politi-
que

Depuis le 1e,> janvier 2018,
l'Islande est devenu le premier
pays au monde où les inégali-
tés de salaire entre les fem-
mes et les hommes sont pu-
nissables par la loi (3). Cette
nouvelle loi concerne toutes
les entreprises. privées et pu-
bliques, employant au mini-
nmm 25 personnes, Elleest in-
téressante à deux niveaux.
Premièrement, la charge de la
preuve est inversée, c'est-à-
dire que ce n'est plus aux tra-
vailleuses de prouver la discri-
mination qu'elles subissent,
mais aux entreprises de dé-
lTlOntrerque, s'il y a un écart
de salaire, le genre n'a rien à
voir là-dedans. Deuxième-
ment, les entreprises qui ne
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respectent pas la loi se verront
infliger une amende de
400 euros par jour. Et si nos re-
présentants politiques n'at-
tendaient pas le 26 mai et pl'e-
naient 5 minutes de courage
politique pour faire passer une
loi identique?

Laquestion de la sanction est
fondamentale ici. Il est insuffi-
sant et illusoire de se satisfaire
d'engagements volontaires
non obligatoires, basés sur la
confiance dans la bonne foi et
le bon vouloir des grands ac-
teurs économiques. Il faut
veiller à mettre en place des
outils efficaces de contrôle et
de sanction pour rendre effec-
tive l'égalité salariale et obliger
ainsi toutes les entreprises à la
respecter. En effet, conunent
espérer que toutes les entre-
prises appliquent cette loi si
elles savent pertinemment
qu'elles resteront inlpunies si
elles ne le font pas.

1% du PIB en plus

En 201 5 en Belgique, un rap-
port réalisé conjointement par
l'Institut pour l'égalité des
femmes et des hommes, le SPF
Économie et le Bureau fédéral
du plan calculait que le salaire
horaire brut des fenmles était
inférieur de 2,43 € à celui des
hommes. La moitié de cet
écart s'explique par de nom-
breux facteurs: le secteur d'ac-
tivités, la profession, le contrat
ou encore l'expérience, Ces
facteurs ne sont pas illégaux
mais ne sont pas pour autant
légitimes comme par exemple
la dévalorisation salariale dans

des secteurs d'activités qui
sont majoritairement occupés
par des ferrmles, Dans tous les
cas, l'autre moitié de cet écart
peut être considérée comme
une discrimination à l'égard
des femmes.

Dans un article datant égale-
ment de 2015, l'économiste
Olivier Derruine a calculé "ce
qui se passerait si, du joUI' au
lendemain, chaque tl'llvailleul'
était rémunéré de maniàe égale
pOUl' un même travail, quel que
soit son sexe, sans modifier la
structure du marché du travail
belge, J •. ,) et dOllc en appliquant
uniquement une correction du
salaire hOl'ait'e brut des femmes
sur la partie dite 'inexpliquée'de
l'écart salarial. Il en ressort que
l'ensemble des travailleuses de-
vrait alOI'.';pe/'(:evoir un rel)cnu
supplémentaire de 3,6 milliards
d'euros par' un, soit environ l 'i.
du pm", "il poursuit: "En appli-
quallt un taux de pl'élèvement
d'envimn 30 'k, pour avoir une
estimation (grossière) des l'('cet-
tes fiscales additionnelles qu'une
plus grande égalité salariale en-
tre les sexes umènemit, on arrive
à 1,1 millian]. Si l'on rapporte ce
montant à l'ensemble de la légis-
lature, cela fait près de 5,4 mi/-
liards, soit il peu près 1/.3 des
17 milliards d'eul'Os d'écono-
mies budgétai l'CSenvisagés par
le gouvernement Michel."

Frein pour notre économie

Laconclusion est à la fois évi-
dente et très intéressante:
faire respecter la loi pourrait
jouer un rôle très utile quant à

Imposer l'égalité
salariale pour améliorer
les finances publiques,
le pouvoir d'achat, et

donc relancer l'activité
-' .economlque.

l'amélioration des finances
publiques, l'amélioration du
pouvoir d'achat, et donc aussi
quant à la relance de l'activité
économique. À l'inverse,
maintenir l'écart salarial cons-
titue un frein poUl' notre éco-
nomie et notre sécurité so-
ciale,

Si la question de l'égalité sa-
lariale est loin d'être le seul
enjeu des luttes féministes,
dans tous les cas, les femmes
ont toujours toutes les
meilleures raisons du monde
de continuer à se mobiliser
pour que nos représentants
politiques et toute la société se
saisissent de la question fémi-
niste pour transformer les rap-
ports de genre et bâtir une so-
ciété où le respect et l'égalité
entre tous les êtres humains
deviennent la règle.
..~ (1) "Legrand écal't: le coût des
inégalités de genre au tral!(Jil",
ActiotiAid France-Peuples Soli-
daires, septembre 2016.
"~ (2)" Le travail domestique;
60 milliards d'heures e/1 20 IO".
Insee.
.~ (3) "L'Islcmde,premier pays au
monde il imposer l'égalité ,'lala-
dale hommes-femmes", "La
Libre", 2 jmwiel' 2018
.~ (4) "Respecter les tnwailleuses
pour relancer l'économie", Pal'
Olivicr Derruine, Observatoire
des inégalités, 22juiP12015.
..~ (') Auteur de "II fiwt tuer
TINA (Therc 1!;No Alternatipc)-
200 p/'Opositions pour /'Ompre
([pec le fatalisme et changer le
monde,"

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 20/03/2019

Matières fédérales - Social La Libre Belgique


